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ENQUETE PUBLIQUE portant sur le projet de déclassement du 
domaine public routier communal d’une partie de la parcelle 
cadastrée BW 101 (constitutif d’un espace à usage de parking ouvert à 
la circulation publique) située avenue Paul Pras à BAYONNE 

 

 

 

 

A/Présentation de l’enquête-Cadre Général 

La commune de Bayonne sous-préfecture des Pyrénées Atlantiques., d’une population 
de près de 54 000,00 habitants est une ville dynamique, capitale administrative du 
Pays Basque faisant partie de la communauté d’agglomération du Pays Basque. 

 

 

Dans le cadre de ses compétences la commune de BAYONNE a lancé la présente 
enquête publique en vue du déclassement anticipé du domaine public d’une partie de 
720 m² d’une parcelle lui appartenant (affectée aujourd‘hui au stationnement public) 
en vue d’une aliénation pour un programme immobilier.  

 

1-Objet de l’enquête 

Ainsi a présente enquête porte sur le déclassement anticipé du domaine public 
d’une partie de la parcelle cadastrée BW 101 d’une superficie de 720 m² (constitutif 
d’un espace à usage de parking ouvert à la circulation publique) située avenue Paul 
Pras à BAYONNE en vue de sa cession.   

Ce déclassement du domaine public routier sera anticipé . 

 Certaines opérations envisagées par les communes (déclassement, transfert de voies 
privées dans le domaine public, modifications apportées aux limites territoriales des 
communes etc…) requièrent l’organisation d’une enquête publique préalable. Tel est 

PREMIERE PARTIE - RAPPORT 
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notamment le cas des opérations intéressant le déclassement du domaine public 
routier raison de la présente enquête. 

L’objet de cette enquête consiste à : 

-assurer l’information du public sur ce dossier 

-assurer sa participation 

-recueillir les observations, suggestions concernant ce projet afin de permettre à 
l’autorité organisatrice de disposer de tous les éléments nécessaires avant la décision 
finale. 

 

 

2-Demandeur 

Le demandeur également autorité organisatrice et autorité compétente pour décider 
de ce déclassement anticipé et cette aliénation est la Commune de Bayonne 
propriétaire de la parcelle BW 101 et de la partie de 720 m² à déclasser. 

Par arrêté du 8 avril 2024 (voir ANNEXE 1), M. le Maire de Bayonne a prescrit 
l’ouverture de l’enquête publique en mairie pour le déclassement du domaine public 
de la partie de 720 m² de la parcelle cadastrée BW 101 afin qu’elle se déroule du 26 
avril 2024 au 15 mai 2024 désignant M. TOURRET Bernard en qualité de commissaire 
enquêteur. 

 

3-Cadre juridique 

La présente procédure relève notamment des textes suivants : 

• Le code général des collectivités territoriales  

• Le code de la voirie routière (CVR) et notamment ses articles L 141-2 et suivants et 
R 141-4 et suivants  

• Le code général de la propriété des personnes publiques et notamment ses articles 
L.2141-1 et suivants 
• Le code des relations entre le public et l’administration (CRPA) 
Les enquêtes de voirie reposent sur les combinaisons des dispositions du CRPA avec 
les dispositions particulières du CVR. 
 

Principales dispositions législatives et réglementaires  
Les délibérations concernant le classement ou le déclassement sont dispensées d'en-
quête publique préalable sauf lorsque l'opération envisagée a pour conséquence de 
porter atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie.  
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A défaut d'enquête relevant d'une autre réglementation et ayant porté sur ce classe-
ment ou déclassement, l'enquête, rendue nécessaire en vertu du deuxième alinéa, est 
ouverte par l'autorité exécutive de la collectivité territoriale ou de l'établissement public 
de coopération intercommunale, propriétaire de la voie, et organisée conformément 
aux dispositions du code des relations entre le public et l'administration. »  

L’enquête publique s’ouvre à la mairie de l'une des communes où doit être réalisée 
l'opération projetée en vue de laquelle l'enquête est demandée (article R.134-6). 

Lorsque l'opération projetée en vue de laquelle l'enquête publique est demandée doit 
être réalisée sur le territoire ou pour le compte d'une seule commune, l'enquête est 
ouverte à la mairie de cette commune (article R.134-7 du même code). 

Les articles R*141-4 et suivant indiquent que « l'enquête publique prévue au deuxième 
alinéa de l'article L. 141-3 s'effectue dans les conditions fixées par la présente sous-
section ».  
« Un arrêté du Maire désigne un commissaire enquêteur et précise l'objet de l'enquête, 
la date à laquelle celle-ci sera ouverte et les heures et le lieu où le public pourra pren-
dre connaissance du dossier et formuler ses observations.  
La durée de l'enquête est fixée à quinze jours. »  
« Les observations formulées par le public sur le dossier d’enquête mis à disposition 
sont recueillies sur un registre spécialement ouvert à cet effet. Ce registre, à feuillets 
non mobiles, est coté et paraphé par le Commissaire enquêteur. »  
« A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est clos et signé par le Com-
missaire enquêteur qui dans le délai d'un mois transmet à l’autorité organisatrice le 
dossier et le registre accompagnés de ses conclusions motivées. »  

Depuis le 1er janvier 2016, cette enquête publique se déroule conformément au code 
des relations entre le public et l’administration (CRPA). 

L’ouverture de l’enquête publique doit faire l’objet de mesures de publicité particu-
lières. 

Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant toute sa durée, le ou 
les maires ayant pris l'arrêté font procéder à la publication, en caractères apparents, 
d'un avis au public informant de l'ouverture de l'enquête par voie d’affiches et éven-
tuellement par tout autre procédé. 

Le code général des collectivités territoriales pose le principe suivant :  
• Article L1311-1, modifié par Ordonnance n°2006-460 du 21 avril 2006 - art. 3 (JORF 
22 avril 2006 en vigueur le 1er juillet 2006).  
« Conformément aux dispositions de l'article L. 3111-1 du code général de la propriété 
des personnes publiques, les propriétés qui relèvent du domaine public des collectivi-
tés territoriales, de leurs établissements publics et de leurs groupements sont inalié-
nables et imprescriptibles.  
Toutefois, les propriétés qui relèvent de ce domaine peuvent être cédées dans les 
conditions fixées à l'article L. 3112-1 du code général de la propriété des personnes 
publiques ou échangées dans les conditions fixées aux articles L. 3112-2 et L. 3112-3 
du même code. »  
Le Code général des propriétés des personnes publiques dans son article L2141-1 
stipule que : « Un bien d'une personne publique mentionnée à l'article L. 1, qui n'est 
plus affecté à un service public ou à l'usage direct du public, ne fait plus partie du 
domaine public à compter de l'intervention de l'acte administratif constatant son dé-
classement ». 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000031366350&dateTexte=20160509
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000031366350&dateTexte=20160509
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361124&dateTexte=&categorieLien=cid
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La règle de principe est que les biens dépendant du domaine public ne doivent plus 
être affectés à un service public ou à l’usage direct du public avant d’être déclassés 
du domaine public, par une décision de l’organe délibérant. La désaffectation et le 
déclassement sont des étapes préalables obligatoires et nécessaires à la cession des-
dits biens, mais également à la signature des actes et contrats de vente.  
Néanmoins, par dérogation à l’article L.2141-1, l’article L.2141-2 du code général de 
la propriété et des personnes publiques, définit les modalités du déclassement anticipé 
des biens du domaine public. De sa rédaction issue de l’ordonnance du 19 avril 2017, 
il résulte que le déclassement d’un immeuble appartenant au domaine public artificiel 
des personnes publiques et affecté à un service public ou à l’usage direct du public 
peut être prononcé dès que sa désaffectation a été décidée, alors même que les né-
cessités du service public ou de l’usage direct du public justifient que cette désaffec-
tation ne prenne effet que dans un délai fixé par l’acte de déclassement, ce délai ne 
pouvant excéder trois ans.  
Toutefois lorsque la désaffectation dépend d’une opération de construction, restaura-
tion ou réaménagement cette durée est fixée ou peut être prolongée par l’autorité ad-
ministrative compétente en fonction des caractéristiques de l’opération, dans une limite 
de six ans à compter de l’acte de déclassement. 
Cela permet à la personne publique concernée de céder l’emprise foncière alors même 
qu’elle n’est pas encore désaffectée dans les faits. 
En cas de vente de cet immeuble, l’acte de vente stipule que celle-ci sera résolue de 
plein droit si la désaffectation n’est pas intervenue dans ce délai. 
 

 

B/ Contexte, Caractéristiques du terrain concerné par la pro-
cédure de déclassement du domaine public et du projet 

 

1-Contexte de l’opération 
 

 L’opération consiste comme précisé ci-dessus en respectant la procédure telle que 
définie par la réglementation à déclasser du domaine public routier une partie de la 
parcelle cadastrée BW 101 affectées à la circulation publique et plus précisément au 
stationnement étant relevé l’absence d’intérêt significatif de son actuelle affectation. 

La parcelle BW 101 en nature d’aire de stationnement est propriété de la Commune 
de Bayonne personne publique qui souhaite en déclasser une partie de 720 m² afin de 
la destiner à une opération immobilière d’une dizaine de logements en vue de répondre 
à la vive demande dans ce domaine dans un secteur urbain bénéficiant de tous les 
équipements publics. 
 

La Commune de Bayonne met en œuvre la procédure de déclassement organisée par 
le code de la voirie routière afin de pouvoir procéder à l’aliénation de ladite emprise. 
En effet, le déclassement par une collectivité publique d’un bien relevant de son do-
maine public a pour effet de l’intégrer dans son domaine privé, ce qui permet à la 
collectivité de le gérer avec plus de souplesse et notamment de procéder à son alié-
nation.  
La désaffectation doit par principe précéder l’acte de déclassement. Toutefois la col-
lectivité a prévu pour des raisons pratiques comme le permet l’ordonnance n°2017-
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562 du 19 avril 2017 relative au droit de la propriété des personnes publiques par 
dérogation de prononcer le déclassement par anticipation.  
. 
 

2-Parcelle concernée par le déclassement 

Le terrain visé par cette procédure est une partie de 720 m² issue de la Parcelle BW 
101 située à l’angle de l’avenue Paul Pras et la rue Raymond Sousbielle à Bayonne 
étant relevé que la collectivité conserve dans le domaine public une bande de la 
parcelle BW 101 le long de l’avenue Paul Pras dans l’intérêt et la commodité de la 
circulation piétonne et de la sécurité automobile. (Visibilité au stop) 

 

 

 
Ce terrain est actuellement sans aménagement spécial affecté gratuitement à l’usage 
direct du public en vue du stationnement et soumises au régime juridique de la doma-
nialité publique (L.2111-1) du code général de la propriété des personnes publiques.  
 

La parcelle BW 101 concernée dont seront détachés les 720 m² est de forme régulière 
trapézoïdale bordée sur 2 côtés de voies publiques et sur les 2 autres de parcelles 
bâties ayant son accès et sa sortie sur la rue Raymond Susbielle. 
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Photos du terrain prises avant l’ouverture de l’enquête  

 

 

Angle nord est  
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Angle sud est                                              Angle nord 

                   

 

 

 

Angle est 

 

Il peut être constaté que cet espace utilisé pour du stationnement : 

- n’est pas bitumé (revêtement sommaire) avec d’importantes ornières, ne bénéficiant 
d’aucun aménagement tel qu’éclairage, signalisation, marquages des places et permet 
d’accueillir (dans un certain désordre) une vingtaine de véhicules quand il est plein 

- accueille un Panneau d’affichage publicitaire 

- est situé un milieu urbain discontinu, entouré sur ces façades est et nord de voies 
comportant des trottoirs 

- est desservi (accès,sortie) par la rue Raymond Susbielle côté nord 

- comporte à son droit le long de l’avenue Prous un abri bus. Ledit terrain étant ainsi 
desservi par des lignes régulières de transports collectifs 

- est entouré de parcelles bâties sur ses limites sud et ouest et nord 
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Lors de mon 2ème passage sur le terrain le 26 avril à 12h30 j’ai pu relever que le terrain 
n’était que partiellement occupé par des véhicules (avec la présence de 10 voitures) 
et que d’importantes flaques d’eaux se sont formées dans les grosses ornières 
présentes, eu égard aux pluies récentes. 

 

 

  

 

Environnement BATI 

 

Les terrains bordant cette parcelle sont bâtis sur les propriétés au sud, nord et est. 
L’immeuble collectif situé en face de l’autre côté de la rue Raymond Sousbielle a une 
hauteur de 3 niveaux (et 4 niveaux côté avenue Paul Pras)  
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Angle nord est 

 

 

 

 

 

Angle sud est 

 



13 
 

 

Collectif situé au nord du terrain côté rue Raymond Susbielle 

 

 

Coté NIVE à l’EST se trouve derrière des parterres engazonnés et arborés un parking 
et des Equipements publics (Palais de sports LAUGA et Lycée LAUGA)  

 

 Le secteur est situé dans l’enveloppe urbaine de la commune pourvu de tous les 
équipements publics et les aménités urbaines à moins de 500 mètres du centre-ville 
en zone urbaine bâties de manière discontinue et comportant tant de l’habitat collectif 
que pavillonnaire que des activités bureaux services etc. et des équipements publics. 

 
 
3-Projet envisagé 
 
La ville de Bayonne s’inscrivant dans la politique communautaire de l’habitat afin de 
répondre à la demande importante de logements compte céder ce terrain à un opé-
rateur immobilier afin que soit construit un programme d’une dizaine de logements et 
quelques services. 
Cette opération qui participera au renouvellement urbain déjà commencé dans ce 
quartier (pourvu de tous les équipements et atouts à cet effet) se fera en respectant 
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la mixité sociale conformément à la charte de la mixité sociale établie en avril 2023 
par la commune.  
 

 
 

C/ Composition du dossier 

  
Le dossier mis à la disposition du public comportait : 
1-Notice explicative d’impact de l’enquête publique 
2-ANNEXES 
  2-1 Dossier administratif  
   2.1.1 Actes administratifs 
    a-Arrêté d’ouverture de l’enquête du 8 avril 2024  
    b-Avis d’enquête publique -Parutions presse (rajoutées pour celles du 30/04/24) 
 2.1.2 Autres pièces  

    a- Registre d’enquête établi sur feuillets non mobiles cotés. 
    b- Certificat de début d’affichage signé et projet de certificat de fin d’enquête 
  2-2 Dossier technique 
   a-Plan de situation 
   b-Plan cadastral actuel 
   c-Plan de document d’arpentage 
   d-Règlement Zone UB du PLU (Plan local d’urbanisme) 

   e-Charte de mixité sociale 

 

 

D/Organisation de l’enquête  

 

 1-Désignation commissaire enquêteur 

Par arrêté du 8 avril 2024 (voir ANNEXE 1), M. le maire de la Commune de Bayonne 
a prescrit l’ouverture de l’enquête publique en mairie de Bayonne pour le 
déclassement du domaine public de la partie de parcelles BW 101 d’une superficie de 
720 m² me désignant en qualité de commissaire enquêteur conformément aux 
dispositions réglementaires. 

 

  2-Préparation de l’enquête 

Après différents échanges téléphoniques et de mails portant notamment sur l’objet de 
l’enquête, la procédure, les dates, le lieu de l’enquête, les jours de permanences, le 
contenu du dossier une réunion s’est tenue le 8 avril 2024 sur le terrain concerné en 
présence de Madame Fabienne Bayle Responsable du service foncier et son 
assistante Lola Dufourg qui suivent ce dossier. 

Lors de cette séance de travail, il a été rappelé le contexte de l’opération, les éléments 
de fait et de droit et les différents aspects relatifs à cette future enquête publique. 



15 
 

J’ai échangé par la suite en plusieurs occasions par voie de mails et de 
communications téléphoniques avec les intéressées.  

Nous nous sommes ainsi accordés sur le contenu du dossier, les dates d’enquête et 
de permanences, les conditions et l’organisation de l’enquête publique. 

Les intéressées tant avant l’enquête que durant et après la clôture de cette dernière 
ont répondu à toutes mes questions et demandes et m’ont fourni différentes pièces et 
documents.  

Le projet de dossier m’avait été envoyé préalablement à l’enquête afin que je puisse 
en prendre connaissance, en constater la complétude et l’étudier. 

Cette présentation, les explications claires dont j’ai bénéficié, les visites in situ, le 
dossier complet préparé et l’examen approfondi auquel j’ai procédé m’ont permis 
d’avoir une compréhension de ce dossier et de ses enjeux. 

J’ai pu constater que si ladite parcelle était affectée au stationnement public elle était 
aménagée de façon très sommaire à titre transitoire sans revêtement bitumée ni 
signalisation des places, marquage ou autre panneau.  

 

3-Publicité et information du public 

 

Les publicités et affichages ont été réalisés conformément à la réglementation en 
vigueur allant au-delà des obligations pour une parfaite information du public. La 
production de certificats et extrait de parutions dans la presse attestent du respect des 
formalités requises. (ANNEXE 2 et 3) 

L’avis à la connaissance du public parutions et affichages, portaient comme l’arrêté 
d’ouverture toutes les indications sur le déroulement de l’enquête telle que le prévoit 
la réglementation avec l’objet de l’enquête, les dates d’ouverture et de clôture, le nom 
du commissaire enquêteur, les dates et lieu de permanence, l’adresse électronique 
pour les courriels, l’adresse postale pour les courriers et les moyens de consulter 
l’entier dossier. 

J’ai également constaté de mon côté ces publicités et informations. 

 

 a. Affichage en mairie  

 

Un Avis d’information au public a été mis en place en mairie sur les tableaux prévus 
à cet effet (Voir ci-dessous)  
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 b. Annonce de la tenue de l’enquête publique et publicité sur le site internet de 
la ville de Bayonne avec le dossier consultable. 
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S 

 

c. Affichage sur le terrain visible de la voie publique (constaté aussi de mon côté le 26/4/2024) 
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d. Insertion dans la presse locale (voir ANNEXE 3) dans des journaux et services 
de presse en ligne habilités par l’arrêté préfectoral du 14 décembre 2023  

 

Des publications sont parues 15 jours au moins avant le début de l’enquête dans SUD 
OUEST et la République des Pyrénées du 10 avril 2024. 

 

           

SUD OUEST                                                       REPUBLIQUE des PYRENEES            

  

         

 

• Des publications sont parues dans les 8 premiers jours de l’enquête le 30 avril 2024 dans 

Sud-ouest et la République des Pyrénées 
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SUD OUEST                                  REPUBLIQUE des PYRENEES 

  

 

 

 

Il sera renvoyé aux ANNEXES  2-3 attestant de l’accomplissement de ces formalités 
de publicité avec notamment les certificats. 

 

D/Déroulement de l’enquête publique 

 1-Ouverture 

Le dossier mis à l’enquête publique par arrêté du 8 avril 2024 - voir ANNEXE 1 
respectait les obligations réglementaires et comprenait l’ensemble des pièces telles 
qu’énoncées ci-dessus. 

Le dossier avec l’ensemble des pièces le composant dont le registre d’enquête établi 
sur feuillets non mobiles cotés paraphés par mes soins le premier jour de l’enquête à 
8h45 a été mis à la disposition du public à la mairie de Bayonne pendant 20 jours 
consécutifs à partir du vendredi 26 avril 2024 09h00 jusqu’au mercredi 15 mai 2024 
17h00 aux heures et jours d’ouverture de la mairie au public. 

Le public avait ainsi la possibilité de consigner ses observations tant sur le registre que 
par courrier, courriel ou à l’adresse électronique indiquée. « enquetes.pu-
bliques@bayonne.fr». 
Comme énoncé précédemment, l’enquête a été précédée d’une large information avec 
4 publications dans les journaux, une publication sur le site internet de la Ville de 
BAYONNE et des affichages en mairie et sur le terrain. 

Toutes les modalités de l’enquête avec notamment les dates et lieux de permanence 
figuraient sur ces affichages et publications. 
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Le public avait ainsi la possibilité de prendre connaissance du dossier et consigner ses 
observations sur le registre prévu à cet effet pendant toute la durée de l’enquête 
adresser des lettres et faire des remarques tant oralement au commissaire enquêteur 
pendant ses permanences que par courriels à l’adresse électronique dédiée à cet effet. 

L’enquête publique s’est déroulée dans de parfaites conditions avec, pour les 
permanences, une salle facilement accessible et fléchée en mairie de Bayonne. 

A la fin de l’enquête après la 2ème permanence j’ai clos le registre le 15 mai 2024 à 
17h00 et récupéré le dossier. 

 

 2-Permanences –  

Les permanences se sont déroulées le vendredi 26 avril 2024 de 9h à 12h00 et le 
mercredi 15 avril 2024 de 14h00 h à 17h00 en mairie de Bayonne.  

L’absence de public aux permanences malgré les publications et affichages parait nor-
male compte tenu de la nature de l’enquête publique , l’absence d’atteinte à des inté-
rêts publics et l’intérêt général et local du projet envisagé. 

La consultation tant en mairie que sur le site internet du dossier préparé qui était suf-
fisamment clair et complet eu égard à l’objet de l’enquête permettait à toute personne 
intéressée d’avoir les informations nécessaires à la compréhension du dossier. 

  

 3-Climat de l’enquête 
 

Cette enquête publique parfaitement organisée s’est déroulée dans les meilleures con-
ditions sur un thème non polémique. Aucun incident n’a eu lieu.  

L’enquête a été très calme sans aucune participation du public aux permanences, ou 
par envoi de courriers et courriels ou annotation dans le registre. 

 Il sera relevé la grande disponibilité des agents de la Ville de Bayonne tant lors de la 
préparation de l’enquête publique que durant l’enquête elle-même pour permettre un 
parfait déroulement de l’enquête publique.   

 

  4-Clotûre 

Le dossier a été clôturé et signé par mes soins comme prévu par l’article 5 de l’arrêté 
de mise à l’enquête, le mercredi 15 avril 2024 à 17h00. J’ai pris avec moi le dossier 
d’enquête en vue de la rédaction du rapport, des conclusions et avis. 

 

E/Observations du public-Bilan et Analyse 

Le dossier consultable tant en mairie que sur le site internet de la ville de Bayonne n’a 
donné lieu à aucune remarque orale ou écrite. 

  1/Observations 

Aucune observation écrite par courrier, courriel ou dans le registre d’enquête. 
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Aucune observation orale formulée lors des permanences. 

 2/Analyse et examen des observations  

SANS OBJET 

  

 

  3/Bilan 
Il ne peut qu’être constaté que malgré les importants affichages et publicités ce dos-
sier semble bénéficier de l’approbation générale ou tout du moins de l’absence de 
critiques ou suggestions. 
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ENQUETE PUBLIQUE portant sur le projet de déclassement du 
domaine public routier communal d’une partie de la parcelle 
cadastrée BW 101 (constitutif d’un espace à usage de parking ouvert à 
la circulation publique) située avenue Paul Pras à BAYONNE 

 

 

 

 

RAPPEL sur l’enquête : 

La ville de Bayonne souhaite procéder au déclassement anticipé d’une partie de 720 
m² de la parcelle cadastrée BW 101 (constitutif d’un espace à usage de parking ouvert 
à la circulation publique) située avenue Paul Pras à BAYONNE (domaine public 
routier) en vue de l’aliéner pour la réalisation d’un programme immobilier d’une dizaine 
de logements afin de répondre à la forte demande locale. 

A cet effet a été prescrite ladite enquête conformément à la procédure réglementaire : 
• Le code général des collectivités territoriales  

• Le code de la voirie routière (CVR) et notamment ses articles L 141-2 et suivants et 
R 141-4 et suivants  

• Le code général de la propriété des personnes publiques et notamment ses articles 
L.2141-1 et suivants 
• Le code des relations entre le public et l’administration (CRPA) 
 
La décision de lancement de cette procédure a été prise par arrêté du 8 avril 2024 
(voir ANNEXE 1) par lequel M. le maire de Bayonne  a prescrit l’ouverture de l’enquête 
publique en mairie de Bayonne  pour le projet de déclassement du domaine public 
routier communal d’une partie de 720 m² la parcelle cadastrée BW 101 (constitutif d’un 
espace à usage de parking ouvert à la circulation publique) située avenue Paul Pras à 
BAYONNE afin qu’elle se déroule du 26 avril au 15 mai  2024 me désignant en qualité 
de commissaire enquêteur. 

Ladite enquête publique a respecté les obligations législatives et réglementaires et 
l’arrêté précité du 8 avril 2024. Toutes les règles de publicité, affichage et mise à dis-
position du dossier au public ont été respectées. 
 
L’enquête publique sur le projet s’est déroulée de manière satisfaisante sans incident 
et dans des conditions parfaites du 26 avril 2024 au 15 mai 2024 pendant 20 jours 
consécutifs avec 2 permanences les vendredi 26 avril (de 9h à 12 h) et mercredi 15 
mai 2024 (de 14h à 17h00h) conformément aux prescriptions des textes législatifs et 
réglementaires.  
Le public a eu la possibilité pendant la durée de l’enquête de se renseigner sur le 
dossier complet mis à sa disposition, rencontrer le commissaire enquêteur et consi-
gner des observations tant sur le registre d’enquête que par courriers ou courriels. 

DEUXIEME PARTIE - CONCLUSIONS ET AVIS 
DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
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Il n’a été relevé aucune contribution sur ce projet de déclassement envisagé.  

L’absence de participation du public malgré les affichages et publications réglemen-
taires est compréhensible vu le caractère de cette enquête publique visant au déclas-
sement d’un espace dédié à titre transitoire au stationnement public (sans intérêt si-
gnificatif) en vue de sa cession pour un programme immobilier afin de répondre à la 
forte demande locale en matière de logements.  

La règle de principe est que les biens dépendant du domaine public avant une 
éventuelle aliénation doivent être déclassé du domaine public, par une décision de 
l’organe délibérant après enquête public s’agissant en l’espèce d’un déclassement par 
anticipation comme prévu par l’article L.2141-2 du code général de la propriété et des 
personnes publiques. 

 

 

 

AVIS : 

 

Il ressort des éléments du dossier d’enquête de l’examen et l’analyse du projet que ce 
dernier est cohérent et fondé répondant aux intérêts et réalités locales. 

Le caractère difficilement critiquable de l’opération envisagée et son intérêt public ma-
nifeste explique probablement cette absence d’observation malgré la forte publicité 
donnée à l’enquête. 

Lors des 3 visites sur les lieux les 8,26 avril et 15 mai 2024 j’ai pu constater que ledit 
terrain situé avenue de Proust en zone urbaine affectée au stationnement public à titre 
transitoire avec un aménagement sommaire minimal (empierrage) sans existence 
d’enrobé, signalisation, ou autre marquage des places de stationnement ne présentait 
qu’un intérêt mineur vu la capacité importante de stationnement aux environs 
immédiats du terrain.  

Cette affectation à du stationnement sans aménagements réels correspondait à un 
usage transitoire et temporaire. 

Il peut être relevé le caractère surprenant de cette dent creuse non aménagée au 
milieu d’un tissu environnant bâti. 

Ce déclassement et la future aliénation aura l’avantage d’optimiser et valoriser 
l’utilisation de ce terrain avec la réalisation de logements pour répondre à une évolution 
démographique régulière de la commune et une offre insuffisante au regard des 
besoins en lieu et place d’un terrain vague non aménagé utilisé de façon transitoire 
assez anarchique comme aire de stationnement sans grand intérêt eu égard aux 
nombreuses places de stationnement dans le secteur. 

Le déclassement et la désaffectation envisagée de la partie en question sont 
entièrement justifiés et d’intérêt général. Les avantages que procureront la cession 
pour un projet répondant au besoin de logement et d’habitat sont incontestablement 
supérieurs aux bénéfices actuels mineurs de l’affectation pour du stationnement.  
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Les capacités de stationnement sont importantes dans le secteur et ce dernier est 
desservi par une ligne régulière de transport collectif (TXIK TXAK) avec un abri bus en 
bordure du terrain concerné 

Il sera relevé que les éléments de fait montrent que l’affectation actuelle était à titre 
temporaire dans l’attente d’une autre utilisation et qu’une volonté d’affecter cet espace 
à titre définitif à du stationnement (non obstant son utilité discutable) aurait nécessité 
des dépenses publiques importantes peu justifiées. 

Le déclassement envisagé de la partie de la parcelle en vue de son aliénation pour un 
projet d’immeuble de logements et quelques services présente des avantages 
incontestables au regard de l’utilisation actuelle du terrain en question ne présentant 
aucun intérêt significatif pour le stationnement et l’intérêt public. 

Cette opération témoigne d’une très bonne gestion par la collectivité de son domaine 
étant ajouté que le caractère anticipé du déclassement est entièrement justifié en 
l’espèce. 

Ainsi, ce déclassement anticipé et la future cession permettront à la commune de 
Bayonne inscrite en zone tendue de répondre à la forte demande de logements dans 
une agglomération qui chaque année de par son attractivité enregistre un solde positif 
de plus de 3000 arrivants qui se conjugue à la hausse de familles monoparentales, le 
vieillissement de la population et une évolution démographique régulière. 

La ville de Bayonne va dans le sens de la politique communautaire qui a fait de la 
bataille du logement une priorité et contribue à répondre à l’inadéquation actuelle entre 
offre et demande de logement et à l’évolution régulière de sa démographie. 

Un programme de logements collectifs sur ce foncier s’inscrira dans le renouvellement 
urbain déjà entamé dans le secteur. Il pourra s’intégrer parfaitement dans le paysage 
urbain de façon harmonieuse en respectant les règles de la zone PLU notamment 
celles de hauteur (art UB 10.3-2), de gabarit, d’emprise et d’implantation en limites 
séparatives. 

A cela il sera relevé la démarche vertueuse et digne d’intérêt de l’établisse-
ment par la ville de Bayonne d’une charte de ma mixité sociale pour la réalisation de 
programmes adaptés à des publics aux ressources variées afin proportion de produire 
des logements accessibles et favoriser ma mixité sociale. Le futur programme s’inscri-
vant dans cette démarche. 
 
Ce projet met en application un des leviers intéressants à utiliser par les communes 
devant les impératifs de sobriété foncière auxquels elles vont être confrontés au regard 
de l’objectif « ZAN » (Zéro artificialisation nette) prévu par la loi climat et résilience du 
22 aout 2021 et sa loi de mise en œuvre du 20 juillet 2023. 

Les communes vont être amenés dans l’avenir à trouver des solutions afin de 
permettre de maintenir le dynamisme de leur territoire et répondre aux besoins de 
logements notamment. 

Parmi la palette d’outils potentiels pour produire du logement sans étendre 
l’artificialisation figure outre la densification avec de nouvelles formes urbaines, la 
réhabilitation des logements vacants, l’exploitation des friches et des vieux 
lotissements en zone urbaine (bloqués par des règles contractuelles) l’optimisation des 
ilots fonciers publics actuellement sous exploitées en zone urbaine. 
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En l’espèce c’est ce dernier levier qui est actionné de façon très pertinente par la ville 
de Bayonne pour optimiser l’utilisation de son foncier en accueillant un projet d’une 
dizaine de logements d’intérêt communal et public sur ce terrain public à déclasser. 

Ce projet de déclassement présente un bilan cout avantage très favorable 
répondant tant à l’intérêt local qu’à l’intérêt général. 

En conclusion, eu égard aux éléments précités, au dossier présenté, à l’enquête 
publique effectuée, aux dispositions réglementaires et législatives, à mon étude 
attentive et approfondie du dossier, aux considérations d’urbanisme, aux constats et 
visites faits sur le terrain, aux pièces et renseignements fournis par la commune de 
Bayonne, à mes rapport analyses et conclusions, j’émets :  

Un AVIS FAVORABLE sans réserve au projet de déclassement 
anticipé du domaine public de la partie de 720 m² de la parcelle 
cadastrée BW 101 située avenue Paul Pras à BAYONNE 

 

 

A Biarritz le 20 Mai 2024 

 

Le commissaire enquêteur      

 

BERNARD TOURRET  
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ENQUETE PUBLIQUE portant sur le projet de déclassement du 
domaine public routier communal d’une partie de la parcelle 
cadastrée BW 101 (constitutif d’un espace à usage de parking ouvert à 
la circulation publique) située avenue Paul Pras à BAYONNE 

 

 

 

ANNEXES 

 

 
1/Arrêté de mise à l‘enquête du 8 avril 2024 

2/Certificats Affichages  

a-  Certificat d’affichage du 15 avril 2024 

b- Certificat d’affichage du 16 mai 2024 

3/Publications dans la presse et les services en ligne  

a- Sud-ouest et La République des Pyrénées   10 avril 2024  

b- Sud-ouest et La République des Pyrénées   30 avril 2024 
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Annonces SUD OUEST0     Mercredi 10 avril 2024 

 Avis administratifs et judiciaires 

Autres avis 

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Une enquête publique relative au déclassement anticipé du domaine public routier 

communal, constitutif d’un espace à usage de parking ouvert à la circulation publique, situé 

avenue Paul Pras à Bayonne et portant sur une partie de la parcelle cadastrée BW 101, se déroulera 

du vendredi 26 avril 2024 au mercredi 15 mai 2024 inclus.

Un arrêté de Monsieur le Maire de Bayonne en date du 08 avril 2024 a prescrit l’ouverture de 

l’enquête publique, stipulant les modalités de son déroulement et de son exécution et a désigné 

M. Bernard TOURRET en qualité de Commissaire Enquêteur.

Le dossier d’enquête pourra être consulté en Mairie de Bayonne (Direction de l’Urbanisme - 

2ème étage Hôtel de Ville) durant la période de l’enquête aux jours et heures d’ouverture des 

bureaux de la Mairie ou sur le site internet de la Ville - www.bayonne.fr - rubrique « Ma Mairie 

« - onglet « Enquêtes Publiques et Concertations «.

Le public pourra consigner des observations sur le registre déposé en Mairie de Bayonne ou les 

adresser, par écrit, à Monsieur le Commissaire Enquêteur - « projet de déclassement anticipé 

du domaine public routier communal, constitutif d’un espace à usage de parking ouvert à la 

circulation publique, situé avenue Paul Pras à Bayonne et portant sur une partie de la parcelle 

cadastrée BW 101 « à la Mairie de Bayonne - 1 avenue Maréchal Leclerc - BP 60004 - 64109 

Bayonne Cedex ou par courriel à l’adresse suivante : «enquetes.publiques@bayonne.fr».

Monsieur le Commissaire Enquêteur se tiendra à la disposition du public pour y recevoir ses 

observations à la Mairie de Bayonne : 

- le vendredi 26 avril 2024 de 9 h à 12 heures, 

- et le mercredi 15 mai 2024 de 14 h à 17 heures.

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Une enquête publique relative au déclassement anticipé du domaine public routier 

communal, constitutif d’un espace à usage de parking ouvert à la circulation publique, situé 

avenue Paul Pras à Bayonne et portant sur une partie de la parcelle cadastrée BW 101, se déroulera 

du vendredi 26 avril 2024 au mercredi 15 mai 2024 inclus.

Un arrêté de Monsieur le Maire de Bayonne en date du 08 avril 2024 a prescrit l’ouverture de 

l’enquête publique, stipulant les modalités de son déroulement et de son exécution et a désigné

Annonces légales 

 Autres annonces légales 

Commune de Saint-Pée-sur-Nivelle

AVIS DE MARCHÉ

Section 1 - Identification de l’acheteur
Nom complet de l’acheteur : Commune de Saint-Pée-sur-Nivelle.
Type de numéro national d’identification : Siret.
Numéro national d’identification : 21640558900013
Ville : Saint-Pée-sur-Nivelle.
Code postal : 64310.
Section 2 - Communication
Moyen d’accès aux documents de la consultation : https://demat-ampa.fr
Identifiant interne de la consultation : 2024-02
Section 3 - Procédure
Type de procédure : Procédure adaptée. 
Date et heure limites de réception des plis : le 12 mai 2024 à 17 heures.
Section 4 - Identification du marché
Intitulé du marché : Fourniture, entretien et maintenance de dispositifs d’affichage 2 m2

et  d’abris voyageurs.
Code CPV principal : 34928400
Type de marché : Concession / Délégation de service public.
Lieu principal d’exécution du marché : 64.
Durée du marché (en mois) : 120.
Section 5 - Lots
Marché alloti : Non.

Publiez votre annonce légale
7 jours sur 7 - 24 h sur 24

Paiement en ligne sécurisé

Sud Ouest
légales

Saisissez votre 
annonce légale 
via un formulaire

1
Visualisez 

2
Téléchargez 

3

Consultez, publiez un avis de décès en vous connectant à carnet.sudouest.fr                 Service client : 05 35 31 29 37

Hommages et souvenirs Celebrads

Cérémonies du jour

ANGLET

Mme HAÏTZAGUERRE Maïté , en l'église Saint-Léon, à
15 h 00

ARCANGUES

M. OURKHIA Jean-Bernard , en l'église Saint-Jean-Baptiste, à
10 h 30

ARTIX

M. SAMARA Jacques , au crématorium, à 10 h 00

BIARRITZ

M. SARRET Michel , au crématorium, à 17 h 00

BRISCOUS

Mme TAILLADE Monique , en l'église, à 16 h 00

HENDAYE

M. GUIRAUTE Victor , en l'église Sainte-Anne, à 14 h 30

SOURAÏDE

ARANA Maite , en l'église Saint-Jacques, à 15 h 30

Avis d’obsèques 

237658

BAYONNE - BIARRITZ
UHART-CIZE

Jean-Claude et Marie-Pierre JACQUET, 
Pierre JACQUET et Mapi IPHUTCHA, 
ses fils et leurs compagnes ; 
Stéphane, Elodie, Xabi, et Mikel, 
ses petits-enfants et leurs familles ; 
Maite et Jean-Claude DURQUETY, 
sa sœur et son beau-frère ; 
Daniel, Lilian, Didier, et Florence, 
ses neveux et nièces, et leurs familles ; 
les familles JACQUET et ESTOURNÈS ; 
parents et amis
ont la tristesse de vous faire part du décès d'

André JACQUET

survenu à l'âge de 97 ans.

La cérémonie civile aura lieu le samedi 13 avril 2024, à 10 heures au 
crématorium de Biarritz.
Un dernier hommage pourra lui être rendu au funérarium Bousquet de 
Bayonne, jeudi de 10h à 19h et vendredi de 10h à 16h.
Vos condoléances sur pflandaboure.fr

PF Landaboure, Euskal Ehorzketak,
Ossès, tél. 05.59.26.75.75

237815

BOUCAU

Les familles GARRIDO, FURET, 
LATASTE, TERRON, 
parents et Amis 
ont la tristesse de vous faire part 
du décès de

Mme Judith GARRIDO
née ESPINAL Y FERNANDEZ,

survenu à l'âge de 92 ans.

La cérémonie religieuse sera 
célébrée le vendredi 12 avril 
2024, à 10 heures en l'église 
Notre Dame du Boucau.
Judith Garrido repose à la 
chambre funéraire Roc Eclerc  2 
chemin de trouillet - Bayonne. 
Les visites sont possibles de 09h 
à 18h.
La famille remercie par avance 
toutes les personnes qui 
prendront part à sa peine.

PF ROC-ECLERC BAYONNE
2 Chemin du Trouillet
Tél. 05.59.15.30.30

237886

MEILLON - SAINT-PÉE-SUR-NIVELLE
ARESSY

Arlette IRAZOQUI, son épouse 
Vincent IRAZOQUI et Elise MENERET, 
Xabi IRAZOQUI, 
ses fils ; 
Angèle IRAZOQUI, sa maman, 
Dédé PERRIER, Jean-Claude IRAZOQUI et Nathalie, ses frères ; 
Hélène CAMIDEBACH, sa belle-mère ; 
Marie-Jo IRAZOQUI, sa belle-sœur ; 
Marion et Alex, Jérémy, sa nièce et son neveu ; 
Joritz et Hugo, ses petits-neveux ; 
Les Familles IRAZOQUI, JOUANICOU Louis, Guy et Evelyne 
DERAIN, HOUERIE, CAMIDEBACH
ont la douleur de vous faire part du décès de

André IRAZOQUI

survenu brutalement à l'âge de 61 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée le vendredi 12 avril 2024, 
à 14 h 30 en l'église de Meillon, suivie de l'inhumation au cimetière 
d'Aressy.
Un dernier hommage peut lui être rendu à la maison funéraire d'Assat (3 
rue André Chedid) 
Pas de plaques.
Cet avis tient lieu de faire-part.

PFR de Nay, maison funéraire, Coarraze,
tél. 05.59.61.28.17.

237967

SAINT-PRIEST-DES-
CHAMPS (63640)
BELVIS (11340)

LAHOURCADE (64150)

Daniel, Philippe, Evelyne, ses 
enfants et leurs conjoints ; 
Marie, Arnaud, Pierre, Laurie, 
Julia et leurs conjoints ; 
les familles LABANDIBAR, DE 
ARIZABALETA, DUTRONC, 
FERNANDEZ, ETCHEGOYEN, 
MARTIN, PARISON, GLOUX 
ont la douleur de vous faire part 
du décès de

Mme Jeannine DANTIN
née LABANDIBAR,

La cérémonie civile sera célébrée
le samedi 13 avril 2024, 
à 10 heures au crématorium de 
Montluçon.
Cet avis tient lieu de faire-part.

238024

SAINT-JEAN-LE-VIEUX
UHART-CIZE

Théodora, son épouse, 
Alain et Emilie, 
Irène et Ludo, ses enfants, 
Baptiste, Maïalen, Oïhana, 
Tifenn, Loreïna, 
ses petits-enfants, 
ses sœurs, beaux-frères et 
belles-sœurs, 
ses neveux et nièces, 
ses cousins et cousines, 
ses amis proches
ont la douleur de vous faire part 
du décès de

M. Dominique 
ETCHEBARNE

survenu à l'âge de 77 ans.

La cérémonie religieuse sera 
célébrée le vendredi 12 avril 
2024, à 15 heures en l'église de 
Saint-Jean-le-Vieux.
Les visites se font au funérarium 
de Garazi, à partir de ce jour 14h. 
Ni fleurs, ni couronnes.
La famille remercie le Dr 
DUPLACEAU, le cabinet 
d'infirmières Xixta et l'hôpital de 
St Palais ainsi que toutes les 
personnes qui prendront part à 
sa peine.

PF Garazi, rue des Bergers,
Saint-Jean-Pied-de-Port,
tél. 05.59.37.24.80.

238084

BAYONNE

Michèle ABRAHAM, son épouse 
Marianne et Nicolas, 
ses enfants et leurs conjoints, 
Pierre,  Léo, Juliette, Gaspard, 
Caroline et Alice, 
ses petits-enfants, 
Bernard, son frère 
et ses neveux et nièces
ont la grande douleur de vous 
faire part du décès de

Gilbert ABRAHAM-FROIS
Professeur agrégé d'Economie 

à Paris X Nanterre

survenu à l'âge de 89 ans.

La crémation aura lieu
le vendredi 12 avril 2024, 
à 16 heures au crématorium de 
Biarritz

238088

SAUBRIGUES
ANGLET

Noële LAFARGUE, son épouse 
Christiane BESSONNEAU, sa 
sœur et ses enfants 
Andrée et Pierre DELORME, sa 
belle-sœur, son beau-frère et 
leurs 3 enfants 
Annie LABADIE et ses enfants 
ont la tristesse de vous faire part 
du décès de

M. Jean LAFARGUE
dit Jeiki

survenu le 8 avril 2024, à l'âge 
de 82 ans.

La cérémonie religieuse sera 
célébrée le vendredi 12 avril 
2024 en l'église Sainte-
Bernadette d'Anglet.
Les visites se font au funérarium, 
9 allée des Chrysanthèmes à 
Anglet à partir de ce jour à 
15 heures.
Vos condoléances sur cridel.fr

PF 64,
funérarium, 9, allée des Chrysanthèmes,

Anglet, tél. 05.59.55.05.50.

237998

SAINT-JEAN-DE-LUZ

Sylviane MIQUEU, son épouse ; 
Arnaud et Christine, 
Regis et Geneviève, 
ses fils et belles-filles ; 
ses petits-enfants ; 
son arrière-petit-fils ; 
Claude et Laurence MIQUEU, 
son frère et sa belle-sœur ; 
ses neveux et nièces ; 
parents et amis, 
ont la tristesse de vous faire part 
du décès de

Jean MIQUEU

survenu à l'âge de 87 ans.

La cérémonie religieuse sera 
célébrée le mercredi 17 avril 
2024, à 17 heures au 
crématorium de Biarritz.
Un dernier hommage peut lui 
être rendu au funérarium de St 
Jean de Luz, ce jour, jeudi et 
vendredi de 14h à 17h.
La famille remercie par avance 
toutes les personnes qui 
s'associeront à sa peine.
Vos condoléances sur 
pflandaboure.fr

PF Landaboure, Euskal Ehorzketak,
Saint-Jean-de-Luz, tél. 05.59.26.75.75 |

funérarium, tél. 05.59.43.99.68.
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AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Une enquête publique relative au déclassement anticipé du domaine public routier 

communal, constitutif d’un espace à usage de parking ouvert à la circulation publique, situé 

avenue Paul Pras à Bayonne et portant sur une partie de la parcelle cadastrée BW 101, se déroulera 

du vendredi 26 avril 2024 au mercredi 15 mai 2024 inclus.

Un arrêté de Monsieur le Maire de Bayonne en date du 08 avril 2024 a prescrit l’ouverture de 

l’enquête publique, stipulant les modalités de son déroulement et de son exécution et a désigné 

M. Bernard TOURRET en qualité de Commissaire Enquêteur.

Le dossier d’enquête pourra être consulté en Mairie de Bayonne (Direction de l’Urbanisme - 

2ème étage Hôtel de Ville) durant la période de l’enquête aux jours et heures d’ouverture des 

bureaux de la Mairie ou sur le site internet de la Ville - www.bayonne.fr - rubrique « Ma Mairie 

« - onglet « Enquêtes Publiques et Concertations «.

Le public pourra consigner des observations sur le registre déposé en Mairie de Bayonne ou les 

adresser, par écrit, à Monsieur le Commissaire Enquêteur - « projet de déclassement anticipé 

du domaine public routier communal, constitutif d’un espace à usage de parking ouvert à la 

circulation publique, situé avenue Paul Pras à Bayonne et portant sur une partie de la parcelle 

cadastrée BW 101 « à la Mairie de Bayonne - 1 avenue Maréchal Leclerc - BP 60004 - 64109 

Bayonne Cedex ou par courriel à l’adresse suivante : «enquetes.publiques@bayonne.fr».

Monsieur le Commissaire Enquêteur se tiendra à la disposition du public pour y recevoir ses 

observations à la Mairie de Bayonne : 

- le vendredi 26 avril 2024 de 9 h à 12 heures, 

- et le mercredi 15 mai 2024 de 14 h à 17 heures.
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Région Nouvelle-Aquitaine

AVIS DE MARCHÉ

Réfection des toitures des bâtiments B1/B2 
du Lycée Hôtelier de Biarritz

Section 1 - Identification de l’acheteur
Nom complet de l’acheteur : Région Nouvelle-Aquitaine, mandataire SEPA.
Type de numéro national d’identification : Siret.
Numéro national d’identification : 20005375900011
Ville : Bordeaux. Code postal : 33077.
Groupement d’acheteurs : Non.
Section 2 - Communication
Moyen d’accès aux documents de la consultation :
https://demat-ampa.fr//index.php?page=Entreprise.EntrepriseDetailsConsultation&id=589428&orgAcronyme=cr-aquitaine
Identifiant interne de la consultation : 2024J000T02237
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d’acheteur : Oui.
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : Non.
Nom du contact : Michel ETCHEPARE.
Adresse mail du contact : michel.etchepare@la-sepa.fr - N° tél. du contact : +33 559593333.
Section 3 - Procédure
Type de procédure : Procédure adaptée > 90 k EUR HT.
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle conditions / moyens de preuve :
Conditions énoncées dans les documents de la consultation.
Capacité économique et financière conditions / moyens de preuve :
 Conditions énoncées dans les documents de la consultation.
Capacités techniques et professionnelles conditions / moyens de preuve :
Conditions énoncées dans les documents de la consultation.
Technique d’achat : Sans objet.
Date et heure limites de réception des plis : 26 avril 2024 à 12 heures.
Présentation des offres par catalogue électronique : Interdite.
Réduction du nombre de candidats : Non.
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui.
L’acheteur exige la présentation de variantes : Non.
Critères d’attribution : -.
Section 4 - Identification du marché
Intitulé du marché : Réfection des toitures des bâtiments B1/B2 du Lycée Hôtelier de Biarritz.
Code CPV principal : 45261213
Type de marché : Marché.
Description succincte du marché : Lot unique : Couverture - Zinguerie.
Lieu principal d’exécution du marché : 64.
Durée du marché (en mois) : 3.
La consultation comporte des tranches : Oui.
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : Non.
Section 5 - Lots
Marché alloti : Non.
Section 6 - Informations complémentaires
Visite obligatoire : Non.
Autres informations complémentaires : -.

ANNONCE ADMINISTRATIVE ET JUDICIAIRE. . . . . . . . . . . . . . . . .

MARCHÉS PUBLICS. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

AVIS D’APPEL PUBLIC 

A LA CONCURRENCE

Acheteur : CA Pau Béarn Pyrénées, M. François BAYROU, président - Hôtel de France -  
2B place Royale - CS 90547 - 64000 Pau Cedex - tél. 05 64 64 10 74 
SIRET 20006725400017
Référence : CDA 24/28 (39A)
L’avis implique un marché public.
Objet  : mission d’assistance à maitrise d’ouvrage «Bien vieillir dans sa ville», bien vieillir 
dans son HLM»  
Procédure : procédure ouverte  
Forme du marché : division en lots : non
Critères d’attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des 
critères énoncés dans le cahier des charges (règlement de la consultation, lettre d’invitation 
ou document descriptif).
Remise des offres : lundi 13 mai 2024 à 23 h 59 au plus tard.
Envoi à la publication : le jeudi 4 avril 2024  
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée.  
Cette consultation bénéficie du service DUME.  
Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l’acheteur, déposer 
un pli, aller sur http://www.agglo-pau.fr/marches-publics.html

AVIS RECTIFICATIF  
À L’AVIS PARU LE 21 MARS 2024  

Acheteur : CA Pau Béarn Pyrénées, M. François BAYROU, président - Hôtel de France -  
2B place Royale - CS 90547 - 64000 Pau Cedex - tél. 05 64 64 10 74 
mèl : correspondre@aws-france.com - web : https://www.agglo-pau.fr
Référence : CDA 24/24 (31A)
Objet : location, sans chauffeur, de véhicules utilitaires, d’engins de levage et de matériels 
pour le BTP
Remise des offres : au lieu de : lundi 15 avril 2024 à 23 h 59 au plus tard, lire : mardi 14 mai 
2024 à 23 h 59 au plus tard.
Date d’ouverture des offres :  au lieu de : mardi 16 avril 2024 à 10 heures au plus tard, lire : 
mercredi 15 mai 2024 à 10 heures au plus tard.
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur http://www.agglo-pau.fr/marches-publics.html

 06 80 42 60 09

Trouvez l�Amour

Près de chez vous

 NI CLUB NI 
AGENCE + 
d e  34 0 0 
annonces 
de P à P 
a v e c  t é l 
pour  des 

rencontres sérieuses sur votre région. 
POINT RENCONTRES MAGAZINE, doc 
gratuite s/pli discret : 0 800 02 88 02 
(service & appel gratuits) 
..............................................................................................

 DE PARTICULIER A PARTICULIER !Recevez 
des centaines de contacts de femmes 
seules prêtent à faire des rencontres im-
médiates sur la région ! Appel gratuit SPC 
Tél 0805.030.553 
..............................................................................................

 Des cen-
taines de 
personnes 
sérieuses 
et  l ibres, 
l ’ u n e 
d ’ e n t r e 

elles vous attend. Contactez l’agence 
TWODAY, 25 ans d’expérience. Olivia 
CALAME à l’écoute 06 80 42 60 09 
..............................................................................................

 Lumineuse et souriante. F 57 ans. Pas très 
grande, mince, blonde aux yeux verts, je 
suis féminine en robe ou en jean. Secrétaire 
de direction, je suis organisée et sérieuse. 
J’ai profi té de la vie et rire dans la vie privée.  
Faisons connaissance. twoday contact 06 
80 42 60 09. Profi l 1301 
..............................................................................................

 Veuve 70 ans, jolie femme blonde, yeux 
verts, élégante mais très simple. On me 
dit très aff ectueuse et souriante et surtout 
coeur généreux. J’apprécie l’éducation 
et les personnes épicuriennes. Faisons 
connaissance.  Twoday contact 06 80 42 
60 09. Profi l 1303 
..............................................................................................

 H 62 ans, cadre sup. Beaucoup de cha-
risme. J’ai une bonne hygiène de vie, aime 
sortir (rando, théâtre, resto, voyages) , 
lire, comprendre et découvrir. Mon look  : 
élégance sport, yeux bleus. Je suis divorcé 
et prêt à partager en confi ance. twoday 
contact 06 80 42 60 09. Profi l 1302 
..............................................................................................

 Veuf 76 ans, Retraité cadre. Allure BCBG, 
1m80, homme de coeur, cultivé. J’avoue 
être sentimental et apprécie tout ce qui 
se partage  : voyages, cinéma, resto mais 
aussi soirées coin du feu. Recherche re-
lation douce sans vie commune.  Faisons 
connaissance. twoday contact 06 80 42 
60 09. Profi l 1304 
..............................................................................................

 Jolie F 52 ans. Je suis architecte, ouverte 
d’esprit et à l’écoute des autres. J’adore 
les week-ends découverte pour découvrir 
de nouveaux horizons. Mon allure : mince, 
élancée, brune cheveux longs. J’aime 
aussi le sport (rando, golf) et je recherche 
très féminine. rencontrons-nous. twoday 
contact 06 80 42 60 09 profi l 1305 
..............................................................................................

 Veuf 72 ans. J’étais chef d’entreprise dans 
le bâtiment. J’adore danser et cuisiner. 
Amoureux de la vie, j’ai le sens du partage 
et du Bonheur… à deux ! C’est ce que je 
souhaite de tout cœur. Je suis aussi très 
bricoleur, allure classique et soignée. two-
day contact 06 80 42 60 09 profi l 1306 
..............................................................................................

 H divorcé, 50 ans, milieu judiciaire. J’aime 
m’habiller avec une élégante décon-
traction pour être à l’aise en toutes cir-
constances. J’adore lire, écouter de la 
musique, l’histoire et la peinture. On me 
dit attentionné et bienveillant. Rencon-
trons-nous. twoday contact 06 80 42 60 
09 profi l 1308 
..............................................................................................

 Veuve 74 ans, ret. de l’administration. 
Je suis positive et chaleureuse. Mince, 
élégante, yeux bleus, je prends soin de 
moi tout en restant naturelle. J’aimerais 
rompre la solitude car j’ai vraiment envie 
de complicité tendre. Si vous aimez les 
voyages, faisons connaissance. twoday 
contact 06 80 42 60 09 profi l 1307 
..............................................................................................

 F 60 ans. Mes principales qualités : tolé-
rance, joie de vivre, féminité. Je suis blonde, 
mince, petit bout de femme. Je travaille 
dans la communication et j’ai envie de 
faire une belle rencontre pour illuminer 
ma vie. Si vous avez la même motivation, 
faisons connaissance. twoday contact 06 
80 42 60 09 profi l 1309 
..............................................................................................

 Bel homme 82 ans , jeune d’esprit et 
d’allure. Je suis veuf, aime danser, lire, 
sortir. Je suis élégant, yeux bleus, mince et 
j’ai bp d’humour, d’éducation et j’étais chef 
d’entreprise. Sortir de la solitude, c’est ce 
que je souhaite de tout cœur mais chacun 
chez soi. Pour une première rencontre, 
twoday contact 06 80 42 60 09 profi l 1310 
..............................................................................................

 Belle F 78 ans, je prends soin de moi, suis 
mince, élégante. Côté cœur, on me dit très 
attentionnée et aff ectueuse. J’apprécie le 
calme, la culture, le dialogue. J’étais clerc 
de notaire et j’apprécie la retraite pourvu 
qu’elle soit partagée avec des valeurs 
communes. Rencontrons-nous. twoday 
contact 06 80 42 60 09 profi l 1311 
..............................................................................................

Tous les lundis, les annonces à Pau 
et dans la région

NE MANQUEZ AUCUNE 
VENTE AUX ENCHÈRES

Web TV
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